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St Georges sur Eure, mardi 1er juillet 2025 

 

Chers triathlètes, 

 

Concernant le plan d’eau de Saint Georges sur Eure, la Fédération pour la Pêche et la Protection des Milieux 

Aquatiques d’Eure et Loir et les services de l’Office Français pour la Biodiversité nous ont alerté aujourd’hui des faits 

suivants : 

- Survenue d’une importante mortalité piscicole, 

- Développement important de cyanobactéries (non vérifié par analyse), 

- Température de l’eau de l’ordre de 29 à 30 degrés, 

- Odeur nauséabonde,  

 

Pour toutes ces raisons, il nous est déconseillé de nager dans l’étang. 

 

Cependant, les analyses microbiologiques d’Escherichia Coli et des Entérocoques Intestinaux, réalisées vendredi 27 

juin par le laboratoire Eurofins ne révèlent aucune anomalie concernant ces 2 paramètres. 

 

Malgré ces résultats, l’équipe d’organisation considère que les conditions ne sont pas réunies pour garantir la sécurité 

des triathlètes. 

 

En conséquence : 

 

- La partie natation du triathlon est supprimée et remplacée par de la course à pied, 

- Le triathlon est donc transformé en duathlon (course à pied / vélo / course à pied), 

- Cette décision concerne toutes les épreuves au programme de la journée, 

- Il n’y a aucune modification des horaires, 

- Il n’y a aucune modification concernant la partie vélo (ou VTT pour les enfants), 

- Il n’y a aucune modification concernant la dernière course à pied, 

- Les distances de la 1ère course à pied sont : M = 5km/ S = 2.5km/ minimes = 1km/ benjamins = 750m/ pupilles = 

500m/ poussins = 400m/ mini-poussins = 250m, 

- Vous recevrez vendredi soir par mail les plans mis à jour, 

- Ci-après l’article 6 du règlement intérieur que vous avez approuvé lors de votre inscription. 

 

Merci de votre compréhension et à dimanche ! 

 

 

Article 6 : Modification ou annulation de l’épreuve 

 

L’Organisateur et la Préfecture de Chartres se réservent la possibilité́ de modifier voire d’annuler les épreuves en cas 

de force majeure.  

Si l’épreuve devait être modifiée, annulée ou interrompue pour toute raison de sécurité ne dépendant pas de 

l’organisateur (décisions des autorités publiques, intempéries, pollution, ...), la responsabilité́ de l’organisateur ne 

pourrait être engagée. 

 

Les frais d’inscription ne seraient pas remboursés. Dans ces conditions, les concurrents renoncent à toute réclamation 

ou demande de remboursement, même partielle.  

L'organisateur se réserve le droit d’annuler la partie natation en cas de conditions défavorables de course (mauvaises 

conditions météorologiques, pollution de l’eau, ...) et de la remplacer par une partie course à pied. Le triathlon se 

transformerait alors en duathlon.  


